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ARTICLE 52

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« 5 ° La nécessité de résorber la vacance commerciale »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure un critère de nécessité de résorber la vacance commerciale 
permettant de délivrer une autorisation d'exploitation commerciale. Effectivement, la délivrance 
d'une telle autorisation peut se justifier dans une zone où la vacance commerciale a besoin d'être 
résorbée. 


